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ART. PREMIER N° 222 (Rect)

ASSEMBLÉE NATIONALE
15 janvier 2013 

CRÉATION DU CONTRAT DE GÉNÉRATION - (N° 570) 

Commission  

Gouvernement  

Adopté

SOUS-AMENDEMENT N o 222 (Rect)

présenté par
le Gouvernement

à l'amendement n° 176 (Rect) de Mme Bulteau

----------

ARTICLE PREMIER

À l’alinéa 4, après le mot :

« assure »,

insérer les mots :

« , dans le cadre de son objet visé à l'article L.5121-6, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le Gouvernement est favorable à l’amendement n° 176 mais souhaite éviter le risque de confusion 
entre les objectifs du contrat de génération et ceux des négociations obligatoires qui existent déjà 
dans les entreprises et les branches sur l’égalité professionnelle.

Ce sous-amendement rédactionnel vise à préciser que la mise en œuvre des objectifs liés à l’égalité 
professionnelle n’est assurée par les accords portant sur le contrat de génération que dans le cadre 
de leur objet. Un accord portant sur le contrat de génération ne peut pas remplacer l’obligation de 
négocier sur l’égalité professionnelle qui a une portée plus large.

 


